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Avis sur l’Accord relatif à l’apprentissage transfrontalier entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne et à un Forum sur l’apprentissage 

transfrontalier 

 

Le Comité de coopération transfrontalière (CCT) franco-allemand salue le projet d’accord-cadre sur la 

formation professionnelle en mobilité transfrontalière qui sera signé prochainement par les 

gouvernements français et allemand. Il souligne l’importance de cet accord qui donne une suite 

concrète à son Avis du 31 mai 2021 sur l’apprentissage transfrontalier, auquel il est fait référence dans 

le préambule de l’accord.  

Le Comité encourage l’ensemble des partenaires à agir pour une mise en œuvre rapide et complète de 

ladite convention, afin de relancer les échanges bilatéraux dans ce domaine essentiel pour le bon 

fonctionnement du marché du travail et l’intégration économique entre les régions voisines des deux 

pays ainsi que pour le développement des liens sociaux et culturels dans l’espace transfrontalier. Le 

comité de suivi mentionné dans le projet de l’accord constitue un cadre approprié à cet effet. Les 

acteurs locaux ainsi que les Länder devraient avoir la possibilité de participer à la conception et à la 

mise en œuvre de l’apprentissage transfrontalier dans le cadre de ce comité en incluant les organes 

régionaux et les structures consultatives existants.  

Dans ce contexte, le Comité se réjouit de l’initiative de l’Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ) 

d’organiser dans le cadre de leur projet « RegioLab » d’ici la fin de l’année 2023 un Forum sur 

l’apprentissage transfrontalier associant tous les partenaires institutionnels et professionnels 

concernés par l’entrée en vigueur de cet accord-cadre et ayant un rôle important dans la mise en œuvre 

pratique de l’apprentissage transfrontalier. Il demande au Secrétariat commun d’apporter à l’OFAJ l’aide 

nécessaire pour la réalisation et la valorisation de cet événement. Il charge les rapporteurs compétents 

de représenter le CCT au sein du comité d’organisation et de lui rendre compte à sa prochaine session 

des résultats concrets du Forum.  


